
SAKYA
RIDER

CONTRAT TECHNIQUE
mis à jour le 25 septembre 2014

Installation: 30 min // Balances: 1h30

Changement de plateau: 20 minutes

Ce contrat technique fait partie intégrante de l’accord contractuel général. Tout peut 
évidemment se discuter dans la mesure du raisonnable, pour que le spectacle se déroule 

dans les meilleures conditions possibles autant pour vous que pour nous.

En cas de modification des conditions techniques, merci de nous contacter le plus rapidement 
possible afin de trouver un accord.

Merci de nous communiquer : (1 mois minimum avant le Show)
 
 -La capacité de la salle.
 -Le plan technique de la salle et la configuration de la scène.
 -Le plan d’accroche.
 -La liste complète du parc son et lumière dont vous disposez.

Management (Régie Tour)
Alex
Tél: +33 (0)6.84.53.61.50
Mail: booking@sakyamusic.net

Production
Karakoil Production
Tél : +33(0)6 60 63 88 27
Mail : cecile@karakoilproduction.com

Booking
Franck
+33 (0) 299 643 310 
franck.goueri@ohlordproductions.eu

Régisseur son façade
Pierre
Tél : +33 (0)6.84.79.42.74 
Mail : peyoleg@wanadoo.fr

Régisseur lumière
Raph
Tél: +33 (0)6.10.76.07.24
Mail : orull.argia@gmail.com

European gigs : Do not panic

> Accommodation expected for 

8 people. 5 Musicians , 2 techni-

cians and 1 Driver . No specific 

diets. For technical rider , we 

can adapt to your place . Thanks

Tour Manager : Alex 
booking@sakyamusic.net



Régie façade :

Celle-ci devra être installée dans l’axe central de la scène, à même distance que celle entre 
les enceintes façade, de manière à former un triangle équilatéral. En aucun cas en milieu 
fermé ou semi fermé (type régie de théâtre...)

• Console analogique  type Midas XL, H3000, Soundcraft MH4...
      
      
• Console numérique : type Innovason Eclipse, Pro6, Soundcraft Vi, CL5...
                         Prévoir 1 EQ stéréo 2x31 bandes type Klark Technics DN 360

Rack périphériques façade : 
              1 EQ stéréo 2x31 bandes type Klark Technics DN 360 
                        4 canaux de compresseur (type Distressor, DBX 160...)
     1 canal de gate (type Drawner DL 241...)
     1 reverb (type M2000 ou équivalent...)
                        1 delay (type Dtwo...)

Régie retour :

 Si une régie retour est mise en place, elle devra être régie par un technicien com-
pétent, sympathique, de taille moyenne et ayant, tant que possible, une forte endurance à 
entendre des blagues bidons tout au long des balances...

Wedges : 4 wedges identiques type LA 115 HiQ, APG SMX15, Nexo PS15,...
Prévoir un système side sur les scènes qui s’y pêtent.
Départs : 5 circuits (4 bains de pieds + une ligne ear à la batterie)
Si les retours se font de la face, prévoir un 1 EQ 1x 31 bandes type DN 360 sur chaque 
départ.

Régie lumière :

Le plan de feu joint vous est proposé à titre indicatif. Tout est évidemment modulable.
Pour mieux nous adapter à votre scène, veuillez nous faire parvenir la liste de votre matériel 
ainsi qu’un plan de votre structure d’accroche.
Un technicien responsable des lumières (ou de la structure) devra être présent dès l’arrivée 
de notre technicien lumières. Le plan feu sera monté, testé, patché et gélatiné. Merci !

Pour toute question ou renseignement, joindre :

Raphaël Tadiello +33 (0)6.10.76.07.24
Mail : orull.argia@gmail.com



N° Micro FOH Insert Pied de micro

1 BD D6, B52, e902, e602 Compress PP

2 SN Top SM57, beta 57 Compress PP

3 SN Bottom AKG 451 PP ou pince

4 HH AKG 451, KM 184 PP ou GP

5 Tom basse Senn 421,B98, SM57 Gate GP selon micro

6 OH L AKG 414, Oktava, KM 184 GP

7 OH R AKG 414, Oktava, KM 184 GP

8 Bass Direct DI AR133 Compress

9 Bass Amp M88, Senn 421 GP

10 MS10 DI AR133

11 Guit J SM57 GP

12 Guit C SM57 GP

13 Edrum L XLR

14 Edrum R XLR

15 Vx J SM58 GP

16 Vx C M88 Compress GP

17 FX 1 L reverb 1 (long)

18 FX 1 R reverb 1 (long)

19 FX 2 L reverb 2 (short) 

20 FX 2 R reverb 2 (short) 

21 FX 3 L delay 1 (stéréo)

22 FX 3 R delay 1 (stéréo)

PATCH MICRO
Contact son: Pierre Léglize 06.84.79.42.74  
Email: peyoleg@wanadoo.fr
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SAKYA
RIDER 

Contact Management
Alex / +33 (0)684536150 - booking@sakyamusic.net

SAKYA se compose de 8 personnes sur la route : 

• 5 musiciens :
- Yan (Batterie / Séquences)
- Alex (basse/Ms10)
- Thibault (Guitare)
- Fred (Guitare)
- Laurène (Chant)

• 2 techniciens :
- Pierre (Sonorisateur Façade)
- Raph (Eclairagiste)

• + 1 Chauffeur

Le groupe a besoin à son arrivée de :
- Un responsable de l’organisation.
- un régisseur général
- une équipe technique composée d’un technicien son façade, d’un technicien
son retour, d’un technicien lumière, d’un technicien plateau et de 2/3 roadies.

A remettre à l’ARRIVEE du GROUPE :
- 10 pass All Access et 8 tickets repas.
- 1clé de la loge
 
1 - EN LOGE
- Prévoir une loge à proximité de la scène, aménagée avec tables et chaises (8 personnes), lavabos, 
WC et douches. La loge devra fermer à clef et son accès sera interdit à toute personne étrangère 
au groupe ou à l’organisation tout le long de la journée.

2 - CATERING et REPAS
- Boissons dans le réfrigérateur (Bières, Sodas, Jus d’Orange), Bouteilles d’eau minérale.
- Tickets Boissons (Bar) + Une bouteille de Rhum (Type 3 Rivières).
- Un buffet (Fruits, Céréales, Pain, Frommage).

3 - POUR LA SCÉNE :
- 5 serviettes de toilettes
- 5 bouteilles d’eau minérale non gazeuse



4 - REPAS MIDI/SOIR :
- A MIDI : Si les horaires imposent au groupe d’arriver avant 14H00 : L’organisation doit fournir 
un repas complet de bonne qualité pour 8 personnes ou un défraiement de 12 euros par personne.
- LE SOIR : 8 Repas chaud. Spécialités locales bienvenues... 
Les repas de type « bière+sandwich » ne sont pas envisageables !!! 

- Le Lendemain MATIN : un petit déjeuner complet pour 8 personnes comprenant café, thé, lait, jus 
d’orange, gâteaux , biscuits, céréales, confiture, ...

PAS DE REGIMES SPECIFIQUES. PAS D’ALLERGIES. 

5 - HOTEL / HEBERGEMENT : 
- 4 Twins en Hotel à proximité de la salle de spectacle ou du Festival (Avec Salle de Bain et WC 
dans les chambres).

6- PARKING & ACCES : 
Le promoteur doit fournir un plan d’accès lisible reprenant les meilleurs itinéraires d’arrivée à la 
salle, ainsi que les coordonnées et le plan d’accès à l’hôtel. Un emplacement sécurisé doit être 
prévu et réservé, le plus près possible du backstage, pour les véhicules du groupe. 
- Parking fermé et surveillé pour le Camion.
- Prévoir une place de parking pour un camion de type Mercedes Sprinter 9 Places rallongé.
Long 6,94 m – Large 1,94 m – Hauteur 2,7 m
 
7- GUEST LIST : 10 invités et 5 aftershows.

8- ENREGISTREMENT : Aucun moyen d ‘enregistrement audio ou vidéo n’est admis dans la salle 
sans l’accord du manager, et ceci sous la responsabilité du promoteur. Pour toute captation, faire 
une demande auprès du manager 15 jours au préalable.

9- PASS : Prévoir de fournir 10 pass all access dès l’arrivée du groupe. L’ensemble du groupe et 
son équipe doit pouvoir circuler librement sur le site toute la journée.

11- SECURITE : Le promoteur veillera à ce qu’aucune bouteille en verre, ni objet ne pouvant servir 
de projectiles, ainsi qu’aucune arme ne soient introduits dans l’enceinte du concert.

12- MERCHANDISING : Le promoteur doit prévoir un emplacement éclairé à l’intérieur de la salle 
avec une table de 2m x 1m, pour la vente de disques et T-shirts de SAKYA. 
Aucune rémunération, ni pourcentage ne sont exigibles par le promoteur et la salle.

13- ASSURANCE : Le promoteur est tenu de souscrire une police d’assurance responsabilité civile. 
Il est responsable de tout incident pouvant survenir, dans le cadre de leur travail, à l’artiste, aux 
musiciens, aux techniciens de l’équipe. Il est également responsable des vols, bris ou détériorations 
des instruments ou équipements de l’artiste dans l’enceinte du lieu du spectacle, ou lors des 
transports vers l’aéroport ou gare l’hôtel, la salle et les restaurants.

 


